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OBJET  
 
Le Programme de bourses d’études pour les stagiaires en éducation de la petite enfance (EPE) 
(anciennement appelé « supplément de niveau de débutant ») a été mis en place en 2006 et révisé 
en 2015. L’objectif du Programme de bourses d’études pour les stagiaires en EPE est de soutenir 
les fournisseurs de soins stagiaires (niveau de débutant) qui suivent les cours d’EPE requis pour 
passer à la certification de niveau 1. Des éducatrices et des éducateurs de la petite enfance bien 
formés constituent un élément essentiel de la qualité des services de garde d’enfant réglementés. 
L’objectif ultime de cette bourse est d’améliorer les qualifications des fournisseurs de soins qui 
travaillent dans des services de garde d’enfants agréés ou approuvés de la province. Cela 
permettra d’améliorer la qualité des services de garde d’enfants offerts aux enfants et aux familles 
de Terre-Neuve-et-Labrador. 
 
Le Programme de bourses d’études pour les stagiaires en EPE a pour but de fournir de l’aide aux 
candidats qui ont réussi des cours à distance ou en ligne en éducation de la petite enfance dans le 
cadre d’un programme d’éducation de la petite enfance reconnu par la province. Le ministère de 
l’Éducation travaille en partenariat avec l’Association of Early Childhood Educators Newfoundland 
and Labrador pour offrir la bourse d’études pour les stagiaires en EPE aux personnes admissibles.  
 
 

POLITIQUES ET PROCÉDURES 
 
1. Définitions : Les définitions suivantes s’appliquent à l’interprétation des présentes politiques. 

1.1. Stagiaire en EPE – Personne passant de la certification de niveau stagiaire (entrée) à la 
certification de niveau I. 

1.2. Exercice financier – du 1er avril au 31 mars. 



 

 

 

Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador 

 Ministère de l'Éducation  

 

Date de publication : 2018-03-09           Ces politiques sont susceptibles d'être modifiées. Page 2  

 

1.3. Service de garde d’enfants réglementé : Service de garde d’enfants qui a reçu un permis 
de service de garde d’enfants valide ou un certificat d’agrément d’une agence de services 
de garde d’enfants en milieu familial autorisée.  
 

 

2. Montant de la bourse  
2.1. Le ministère de l’Éducation offrira 250 $ par cours de certificat d’études postsecondaires en 

EPE terminé avec succès aux éducateurs en services de garde du niveau de stagiaire 
(débutant) qui passent à la certification de niveau 1. 
 

3. Admissibilité : Pour être admissibles à la bourse pour les stagiaires en EPE, les candidats 
doivent : 
3.1. Détenir une certification valide de niveau stagiaire (débutant) pour les services de garde 

d’enfants; 
3.2. Travailler dans un service de garde d’enfants réglementé (centre ou service de garde en 

milieu familial) à Terre-Neuve-et-Labrador; 
3.3. Réussir les cours de certificat d’études postsecondaires en EPE requis (obtenir la note de 

passage) à distance ou en ligne dans le cadre d’un programme d’éducation postsecondaire 
en éducation de la petite enfance reconnu par la province à des fins de certification;  
3.3.1. Il est recommandé que les demandeurs vérifient auprès de l’Association of Early 

Childhood Educators Newfoundland and Labrador (AECENL) avant de s’inscrire à 
un programme d’EPE à l’extérieur de Terre-Neuve-et-Labrador pour s’assurer que 
ce programme sera reconnu aux fins de certification. 

3.3.2. Les cours ne peuvent être soumis qu’une seule fois.  
3.3.3.  Les cours terminés pendant l’exercice en cours ou l’exercice précédent peuvent être 

soumis. 
3.3.3.1. Les candidats qui ont reçu la bourse pour un ou deux cours en 2017-2018 

et qui avaient suivi d’autres cours qui n’ont pas été inclus dans la 
demande en raison de la limite applicable dans la version précédente de la 
politique peuvent présenter une nouvelle demande comprenant tous les 
cours terminés depuis avril 2017 pour lesquels ils n’ont pas déjà reçu la 
bourse. 

 

4. Inadmissibilité : Les personnes suivantes ne sont pas admissibles à la bourse d’études pour 
les stagiaires en EPE : 
4.1. Les étudiants en éducation de la petite enfance qui suivent les cours en personne; 
4.2. Les personnes qui ont obtenu la certification de niveau I ou supérieur. 

 

5. Présentation de la demande  
5.1. Les formulaires de demande doivent être soumis à l’AECENL et sont accessibles sur le 

site Web de l’AECENL à l’adresse http://www.aecenl.ca/index.php/certification (en anglais). 
5.2. Un formulaire de demande dûment rempli doit documenter la réussite des cours d’EPE 

requis (note de passage). 
5.3. L’AECENL acceptera les demandes de bourses pour les stagiaires en EPE quatre fois par 

an. Les demandeurs peuvent présenter une demande pour n’importe laquelle de ces 
quatre dates : 30 juin, 30 septembre, 31 décembre ou 31 mars.  

http://www.aecenl.ca/index.php/certification
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5.4. Le formulaire de demande original signé et les documents justificatifs doivent être soumis à 
l’AECENL par la poste ou en personne (les demandes transmises par télécopieur ou 
courriel ne sont pas acceptées).  
5.4.1.  S’il s’agit de votre première demande de financement auprès du ministère de 

l’Éducation ou si vos renseignements bancaires ont changé, veuillez joindre un 
chèque annulé ou un formulaire de dépôt direct de votre institution bancaire. 

5.4.2.  Les demandes incomplètes seront retournées aux demandeurs. 
5.5. Le candidat doit fournir les relevés de notes ou les bulletins originaux pour confirmer la 

réussite des cours. Les photocopies, les télécopies et les courriels ne sont pas acceptés.  
5.6. À la suite de l’évaluation initiale et à la recommandation de l’AECENL, le ministère de 

l’Éducation procédera à l’approbation finale du paiement. 
 

 
6. Avis de décision 

6.1. L’Association of Early Childhood Educators of Newfoundland and Labrador (AECENL) 
évaluera d’abord la demande pour s’assurer que les candidats ont une certification valide, 
qu’ils travaillent dans un service de garde d’enfants réglementé et que le ou les cours 
soumis satisfont aux critères du passage de la certification de niveau stagiaire (débutant) à 
la certification de niveau I.  

6.2.  L’AECENL avisera par écrit le candidat s’il n’est pas admissible ou si sa demande est 
incomplète. 

6.3. Si le candidat a satisfait aux exigences de la politique sur les bourses d’études pour les 
stagiaires en EPE, l’AECENL transmettra une recommandation de paiement au ministère 
de l’Éducation, qui versera la bourse d’études par dépôt direct au candidat.  
6.3.1.  Le ministère communiquera avec le demandeur si des documents financiers 

supplémentaires sont nécessaires pour terminer le processus de paiement. 

 
 
7. Questions et renseignements supplémentaires  
 

1. Admissibilité et où envoyer ou déposer les demandes : 
 
Association of Early Childhood Educators Newfoundland and Labrador (AECENL) 
59, Pippy Place – Suite 1A 
C.P. 8657 
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador) A1B 4N1 
 
Téléphone : 709 579-3004 (sans frais 1 866 579-3004) 

Courriel : registrar@aecenl.ca  ou ecetraineebursary@aecenl.ca 

 
 

2. Paiement (au plus tôt huit semaines après la date limite de présentation des 
demandes) : 
 
ECE Trainee Bursary Program / Programme de bourses d’études pour les stagiaires en 
EPE    
Department of Education / Ministère de l’Éducation  

mailto:registrar@aecenl.ca
mailto:ecetraineebursary@aecenl.ca
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Early Learning and Child Development Division / Division de l’apprentissage et du 
développement de la petite enfance 
3rd Floor / 3e étage, West Block / bloc Ouest, Confederation Building / édifice de la 
Confédération 
C.P. 8700 
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador) A1B 4J6 
 
Téléphone : 709-729-5960 
Télécopieur : 709-729-1400 
Courriel : ECEBursary@gov.nl.ca 

 
 
Ces renseignements sont publiés sur les sites Web suivants :  

 Ministère de l’Éducation — Resources for Early Childhood Educators and Child Care 

Providers - Éducation (gov.nl.ca) (en anglais); 

 Association of Early Childhood Educators Newfoundland and Labrador—Certification :: 

concrete5 (aecenl.ca) (en anglais). 

mailto:ECEBursary@gov.nl.ca
https://www.gov.nl.ca/education/childcare/childcareresources/
https://www.gov.nl.ca/education/childcare/childcareresources/
https://aecenl.ca/index.php/certification
https://aecenl.ca/index.php/certification

